
Quel.le.s élu.e.s pour quels territoires 
en 2050?



En février 2023, l’AMF recensait  275 démissions de maires depuis 
le début du mandat. «Le grand blues des maires ruraux», titrait 
ainsi récemment le quotidien « Le Figaro ». Alors, est ce que cela 
a encore un sens d’être élu?  Face à l’ampleur de la charge, l’AILB 
s’attaque à la question: quel rôle et quelle place pour les élus des 
territoires ruraux demain? 

1. « Tendre le miroir »: quelles conclusions tirer du « mal-être » 
des élus? Alors que de nombreuses études et sondages 
témoignent de la désaffection des élus, il s’agira de faire le point, 
sans fard ni tabou.

2. « Prendre de la hauteur » pour analyser les conséquences: 
qu’est ce que ce débat vient dire de la structuration de nos 
territoires, et de leur avenir.

3. « Projeter demain »: comment créer les conditions d’un regain 
démocratique local, et quelles propositions mettre que la table 
pour un modèle plus équilibré demain? 

Notre promesse



Gwenaël Leblong-Masclet est administrateur territorial, 
enseignant-chercheur associé à Sciences Po Rennes, expert 
associé à la chaire Territoires et mutations de l’action 
publique. Ses travaux portent notamment sur le pilotage de 
l’action publique, la créativité, le management territorial. Il 
est également formateur d’élus locaux.



Petit quizz d’échauffement… 



Question 1: 

Aujourd’hui, 1er décembre au matin, à Guer, dans l’ambiance survoltée 
de cette assemblée générale annuelle…. 

… vous sentez-vous heureux? 



Question 2: 

Aujourd’hui, 1er décembre au matin, à Guer, dans l’ambiance survoltée 
de cette assemblée générale annuelle…. 

… est-ce que vous voulez 

continuer à être élu? 



Question 3: 
Aujourd’hui, 1er décembre au matin, à Guer, dans l’ambiance survoltée 
de cette assemblée générale annuelle…. 

… est-ce que votre rôle 

d’élu vous apporte 

de la satisfaction? 



Et pourtant… 







Quelques chiffres… 

Avril 2023: 1293 démissions de maires en 3 ans (sur 36 000)  - 
source ministère de l’intérieur

2925 démissions sur le mandat précédent

13 000 élus municipaux selon l’AMF  sur le début du mandat

2265 plaintes et signalements pour violences en 2022

72 % des maires qui ne souhaitaient pas se représenter en 2020 
évoquent le fait que le mandat empiète sur la vie personnelle 

Source: Public Sénat



Un sentiment d’utilité relatif? 





Comment se rendre audible? 



Listons les sujets… 



Mais dans un pays où la 
rémunération est 
taboue, qui voudra 
accepter de parler 
d’argent? 



8 nouvelles recommandations: 
- assumer la  notion de rémunération; 
- indexer à l’inflation 
- augmenter le seuil d’éligibilité à la 
dotation particulière aux conditions 
d’exercices des mandats locaux (DPEL) 
de 1 000 à 3 500 habitants
- donner davantage de marges de 
manœuvre financières au conseil 
municipal dans l’attribution des 
indemnités aux élus
améliorer la prise en charge par l’État 
des frais de transport exposés par les 
élus locaux lorsqu’ils représentent leur 
collectivité es qualités, notamment 
dans les intercommunalités. 
- Prendre en compte la situation 
particulière des élus étudiants dont il 
faut encourager l’engagement dans le 
mandat local
- faciliter l’accès des personnes en 
situation de handicap 

Article 92 de la loi « engagement et proximité » de 2019 : 
revalorisation significative de 20 à 50% des indemnités des 
maires et des adjoints des communes de moins de 3 500 
habitants. 

https://www.senat.fr/rap/r23-121/r23-121-syn.pdf

https://www.senat.fr/rap/r23-121/r23-121-syn.pdf


« Tant que subsistera cette contradiction entre une 
vision idéalisée, voire mythifiée, de l’élu amateur et 
bénévole et la réalité d’exercice des mandats locaux 
qui exige des compétences toujours plus pointues et 
un investissement en temps toujours plus 
important, le projet d’instaurer un véritable statut 
de l’élu sera condamné ».

Eric Kerrouche



Listons les sujets… 



« Si je ne veux pas faillir à ma responsabilité d'élu, il faut parfois faillir à mon 
travail d'agriculteur, ce qui veut dire davantage de travail pour ma femme et mon 
fils. Sans ce partage, ce ne serait tout simplement pas possible.»

Témoignage d’élu du Cantal dans La Montagne

… mais dans un pays où la 
fonction élective est 
considérée comme 
honorifique, qui voudra 
accepter de reconnaitre la 
« charge mentale » de l’élu 
local? 



Listons les sujets… 



« 1 à 3% des 
élus seulement 
se forment 
chaque année »
Pierre Camus

Mais pourquoi 
donc un élu 
aurait-il besoin 
de se former?

… et puis de 
toute façon, 
désormais avec 
le DIF c’est 
simple! 



Listons les sujets… 



En 2022, 2.265 plaintes et 
signalements pour violence 
verbale ou physique envers 
des élus ont été recensés, 
en hausse de 32 % par 
rapport à 2021



Est-ce suffisant? Quelle opérationnalité? 



Listons les sujets… 



Attention tabou?

   … vers une « loi Patriat »?  



• Depuis la mise en extinction du cadre d’emplois des secrétaires de mairie en 2001, les maires 
peuvent recruter des agents de catégorie A (attachés territoriaux), de catégorie B (rédacteurs 
territoriaux) ou de catégorie C (adjoints administratifs territoriaux) pour occuper les fonctions de 
secrétaire de mairie. Dans les faits, toutefois, les secrétaires de mairie appartiennent 
essentiellement à la catégorie C (60,4%), la moins payée. 

• Le métier de secrétaire de mairie est aujourd'hui en manque de visibilité et de reconnaissance. 
Plus de 1 900 postes sont vacants et près d’un tiers des agents en poste partiront à la retraite 
d’ici 2030.

• L'essentiel de la proposition de loi: 

• l’exercice des fonctions liées au secrétariat de mairie, les agents de catégorie B et A 
recevront le nom de "secrétaire général de mairie" (sauf si un agent de catégorie A occupe 
les fonctions de directeur général des services) ;

• consacrer dans le code général des collectivités territoriales l'exercice des fonctions de 
secrétaire de mairie. Il s'agit notamment de mettre fin aux situations dans lesquelles des 
agents font office de secrétaire de mairie sans avoir été nommés en tant que tel par les 
maires.

• d'améliorer la formation des secrétaires de mairie, qui pourront recevoir, outre leur 
formation initiale définie par leur cadre d'emplois, "une formation adaptée aux besoins des 
collectivités concernées" dans l'année suivant leur prise de poste ;

• les sénateurs ont demandé au gouvernement la remise dans les six mois d'un rapport 
portant sur la requalification en catégories A et B des emplois de secrétaires de mairie. À 
l'Assemblée nationale, le gouvernement a fait adopter un amendement pour en faire "un 
métier a minima de catégorie B", une mesure également proposée par des députés de la 
majorité comme de l'opposition.

Les députés et les 
sénateurs doivent 
désormais tenter de 
s'accorder en 
commission mixte 
paritaire sur une version 
finale du texte.



Listons les sujets… 



« Ni indemnité ni protection », sentiment « d’inutilité » et de 
« mal-être »… Estimant être « les oubliés de la politique », bon 
nombre de conseillers municipaux montent au créneau pour 
réclamer une meilleure reconnaissance de leur fonction d’élu. 
À travers une lettre ouverte, qui sera prochainement adressée 
au président de la République et à la Première ministre, plus de 
130 conseillers municipaux alertent « sur l’urgence de rétablir 
la démocratie locale ». Issus des différentes régions de France 
et de tous bords politiques, ils ont répondu à l’appel de Solène 
Pira-Le Monnier, conseillère municipale à Berric (56), à l’origine 
de cette lettre ouverte.

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScZCOyEVV50Cap
3CA_RnlW0DHhdTctcz42HG26xdnLgw4vbDQ/viewform

https://www.facebook.com/solene.piralemonnier/posts/pfbid02bhY9mpLVUo8pJ5gnayKtaDvpH2cYQBeg8yDicGjAstqMoFZ5n9XAeGs2VzwHVU7cl
https://www.letelegramme.fr/morbihan/berric/solene-pira-le-monnier-le-visage-du-me-too-politique-en-bretagne-14-11-2022-13220274.php
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScZCOyEVV50Cap3CA_RnlW0DHhdTctcz42HG26xdnLgw4vbDQ/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLScZCOyEVV50Cap3CA_RnlW0DHhdTctcz42HG26xdnLgw4vbDQ/viewform


Comment faire vivre l’équipe 
municipale pendant 6 ans? 

Comment passer de l’émulation de 
la campagne à la réalité 
gestionnaire? 

Comment concilier les rythmes, les 
envies, les exigences, et permettre 
à chacun de « trouver sa place »? 



Listons les sujets… 



L’Etat? Quel numéro de 
téléphone? 



https://www.senat.fr/rap/r21-909/r21-909-syn.pdf

https://www.senat.fr/rap/r21-909/r21-909-syn.pdf






Listons les sujets… 



Petit quizz… 

• Un de vos conseillers municipaux est secrétaire du comité des 
fêtes. Pendant le conseil, vous adoptez une subvention audit 
comité. Le conseiller ne prend pas part au vote, et reste silencieux 
sur sa chaise, c’est grave? 

• Votre cousin a déposé un permis de construire, vous assistez à la 
commission urbanisme où le sujet est évoqué, parmi d’autres. Bien 
entendu, vous ne signerez pas le permis vous-même. C’est grave? 



Quel.le.s élu.e.s pour quels territoires 
en 2050?

Projetons-nous dans le futur



Scénario 1: La « République Administrée des 
Territoires »

• Face à l’absence de candidats aux élections locales en 2032 (pour mémoire, 
sur les 36 000 communes, seules 15% de celles de moins de 5000 habitants 
avaient trouvé des volontaires, et seules 50% de celles entre 5000 et 50 000 
habitants), le Gouvernement a décidé, en 2038, de lancer un appel à 
volontaires pour exercer les fonctions de Maire. La question de la surpression 
des communes a été posée, mais l’AMF s’était alors mobilisée pour le maintien 
de la cellule communale. 

• Dans 70% des cas, les anciens maires élus en 2032 ont accepté de continué à 
exercer les fonctions, sur désignation du Préfet. Dans la plupart des autres cas, 
les DGS se sont vus confier cette responsabilité. Ils ont obtenu un statut de 
« micro-préfets », et organisent la vie communale en fonction de directives 
préfectorales.

•  Un « direction de coordination » a été créée dans chaque préfecture, par 
transformation des contrôles de légalité. 



Scénario 2: La « République décentralisé des 
professionnels de la politique»

Dans une approche de marché, et face à la perte d’attractivité de la fonction de 
Maire et de conseiller municipal, l’Etat a décidé de  donner un véritable statut 
professionnel aux élus. 

Dotés, dans les communes de moins de 5000 habitants d’une rémunération de 
3800€ nets mensuels, les Maires se sont rapidement professionnalisés. Face à la 
contrainte financière, le nombre de conseillers a été drastiquement limité. 

Un marché de la formation s’est développé, pour permettre de former les 
candidats en amont des élections, ceux-ci ayant de plus en plus recours à 
l’emprunt étudiant pour réaliser les deux ans d’études, devenues presque 
obligatoires. Après le scandale des « élus escrocs révélé par MédiaCart en 2044, 
une certification est en cours d’élaboration au Ministère de l’Intérieur. Le 
Premier Ministre a récemment déclaré: « quand même, être maire c’est un 
métier! »



Scénario 3: La « République décentralisé du donut 
inversé »

A la suite de la mission ministérielle de 2029 sur la nouvelle organisation des 
territoires durables, le Parlement a adopté une loi visant à rapprocher chaque 
territoire rural de la ville environnante la plus proche, dans une optique de « ville 
unifiée » permettant la gestion des aménités rurales. 

Un statut d’exception constitutionnel concerne les départements de la « diagonale du 
vide », qui ont maintenu leur existence par absorption des compétences 
communales, à défaut de pole urbain de taille suffisante pour assurer la politique de 
« ville unifiée ». 

Néanmoins, dans tous les territoires, l’éloignement des centres de décision s’est 
traduit par la mise en œuvre d’autogestions villageoises. L

’association nationale des hameaux et villages autogérés (ANHVF) milite aujourd’hui 
pour une reconnaissance du statut des bénévoles « Chefs de village », et « espère 
revenir à la situation qui prévalait en 2023 ». Elle prône une nouvelle forme de 
scoutisme municipal. 



Votons! 

• Si vous êtes favorable au 
scénario 1, tapez 1 

• Si vous êtes favorable au 
scénario 2, tapez 2

• Si vous êtes favorable au 
scénario 3, tapez 3

• Si vous voulez éliminer 
l’intervenant, tapez *



Comment agir? 



1. Les solutions 
institutionnelles

• La commune nouvelle

• L’intercommunalité

=> ensemble, on va plus loin? 

https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUME
NTS/85605eb39b319ac047756332f91d2d
8a.pdf

https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/85605eb39b319ac047756332f91d2d8a.pdf
https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/85605eb39b319ac047756332f91d2d8a.pdf
https://medias.amf.asso.fr/docs/DOCUMENTS/85605eb39b319ac047756332f91d2d8a.pdf


2. L’alliance des territoires? 

• Les contrats de réciprocité, un 
échec?

• … mais une réussite du modèle 
breton de coopération? 

https://www.anpp.fr/wp-content/uploads/2022/08/Contrats-
de-reciprocite.pdf

Plus globalement, travailler une méthode de fabrique du consensus? 

https://www.anpp.fr/wp-content/uploads/2022/08/Contrats-de-reciprocite.pdf
https://www.anpp.fr/wp-content/uploads/2022/08/Contrats-de-reciprocite.pdf


3. Construire du consensus? 



https://www.lafranceenquete.fr/



4. Porter des 
modèles 
innovants 
pour le 
secteur 
public local



Quelques réflexions 
personnelles en guise de

1. Le territoire est un écosystème: pour celles et ceux qui l’ont compris, la 
résilience sera plus facile, et la capacité de mobilisation collective 
décuplée.

2. Il y a deux manières de voir les choses: soit tenter vainement de 
compter sur ses faiblesses, soit s’appuyer sur ses forces (F. Jullien).

3. « à la fin, le pessimiste aura peut-être raison, mais l’optimiste aura 
mieux vécu ».  

… et vous, c’est quoi vos forces? 



Pour me joindre… 

Gwenael.leblong-masclet@sciencespo-rennes.fr

Gwenael.leblong@gmail.com

06 99 74 05 82

Merci ! 

mailto:Gwenael.leblong-masclet@sciencespo-rennes.fr
mailto:Gwenael.leblong@gmail.com
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